
FICHE D’ADHESION ET D’INSCRIPTION  
 ANNEE SCOLAIRE 2024/2025 

(une fiche par famille) 
 
 

                                           A compléter et à remeƩre IMPERATIVEMENT à la canƟne avant le 28 juin 2024           
 

           

 
 

RESPONSABLES LEGAUX  
  

RESPONSABLE LEGAL 1 RESPONSABLE LEGAL 2 

Lien de parenté : …............................... Lien de parenté : …................................ 

0 Monsieur      ou       0 Madame 0 Monsieur        ou         0 Madame 

Nom : ................................................. Nom : ................................................. 

Prénom : ….......................................... Prénom : ….......................................... 

Né(e) le : …........................................... Né(e) le : …........................................... 

Adresse :…........................................... Adresse :…........................................... 

Code postal :…...................................... Code postal :…...................................... 

Ville : …................................................ Ville : …................................................ 

Téléphone Portable : …........................ Téléphone Portable : …........................ 

Téléphone du travail : …........................ Téléphone du travail : …........................ 

Adresse mail perso :  …................................... Adresse mail perso  : …................................... 

 
 

ENFANT(S) A INSCRIRE OU REINSCRIRE POUR 2024/2025 
 

Nom de l'enfant  Prénom de l'enfant  Sexe  Classe  Ecole 

          

          

          

          

 
INFORMATIONS  Cocher 

  
J'ai pris connaissance et accepte le règlement intérieur   

Je comprends que l'adhésion à l'association de la cantine est OBLIGATOIRE et 
que celle-ci sera facturée de 15€ par enfant lors de la première facture de l’année 
scolaire 2024/2025.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FACTURATION  

Le prix du repas est fixé pour l'année scolaire 2024/2025 à 4,90€ 
Le prix du repas majoré est fixé à 8€ (réservation hors délais) 

Tout repas non annulé la veille avant 12h sera facturé.  
Important : 

Les certificats médicaux justifiant des absences et permettant la déduction du/des repas 
doivent être envoyés avant la fin du mois en cours à : 

cantinesaintforgeux@gmail.com 
A défaut, merci de les déposer dans la boite aux lettres de la cantine.  

  

 
Ce document donne lieu à une inscripƟon de votre enfant sur le portail famille  
(ou une mise à jour pour les familles déjà inscrites).  
 
Il en est ensuite de votre devoir de vous rendre sur le portail famille avant le 25 août 2024 
avec les codes d’accès qui vous seront transmis afin de procéder vous-même à la réservaƟon 
des repas de votre enfant à la canƟne les jours désirés. 
 
Les codes d’accès restent inchangés pour les élèves déjà inscrits sur le portail famille. 
 
Ci-joint le lien pour le portail famille : 
hƩps://canƟnesainƞorgeux.leta-familles.fr/ 
 
 
Fait à ….…..                       , le……………………                        Signature des responsables légaux  

 

 

 


